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7. DÉPENSES DE SANTÉ ET FINANCEMENT

7.6. Financement des dépenses de santé

Dans tous les pays de l’OCDE, les soins de santé sont financés
à la fois par des sources publiques et privées. Pour certains
pays, le financement public se limite à l’utilisation des recettes
fiscales générales du gouvernement, alors que dans d’autres,
ce sont les caisses d’assurances sociales qui supportent la plus
grosse partie des dépenses de santé. Le financement privé
comporte essentiellement les paiements directs par les
ménages (soit pour la totalité de l’achat des biens et services
soit sous la forme de co-paiements), ainsi que diverses formes
d’assurances-santé privées destinées à remplacer ou à complé-
ter la couverture financée par des fonds publics.

Dans la quasi-totalité des pays de l’OCDE, le secteur public est
la principale source de financement de la santé. Il couvrait
en 2011 environ les trois quarts des dépenses de santé. Au
Danemark, au Royaume-Uni et en Suède, les administrations
centrales, régionales ou locales financent plus de 80 % de ces
dépenses. En République tchèque, aux Pays-Bas, au
Luxembourg, au Japon, en France, en Slovénie et en Allemagne,
les assurances sociales financent 70 %, voire plus, de
l’ensemble des dépenses de santé, ce qui en fait la première
source de financement. Ce n’est qu’au Chili (45 %), au Mexique
(47 %) et aux États-Unis (49 %) que la part du financement
public dans les dépenses de santé est inférieure à 50 %. Dans
ces pays, une proportion importante de ce financement est
assurée soit directement par les ménages (c’est le cas du Chili
et du Mexique), soit par des assurances privées (États-Unis).

Bien qu’il constitue la principale source de financement de la
santé dans une majorité de pays de l’OCDE, le secteur public ne
joue pas nécessairement un rôle prépondérant dans le finance-
ment de tous les services et biens de santé. En moyenne, dans
les pays de l’OCDE, il couvrait en 2011 une part bien plus élevée
des coûts pour les services médicaux (78 %) que pour les biens
médicaux (54 %) (graphique 7.6.2). C’est le cas dans tous les
pays, à l’exception de la Suisse, de la Grèce et de la Corée, où le
financement public des biens médicaux est plus important. Les
services médicaux sont financés par le secteur public à hau-
teur de 90 %, voire davantage, en République tchèque, aux
Pays-Bas et en Estonie. Quant aux biens médicaux, c’est au
Luxembourg et en Grèce que la part du financement public est
la plus élevée (plus de 70 %).

Après le secteur public, la principale source de financement
vient souvent des paiements directs par les ménages, qui ont
couvert en 2011, dans les pays de l’OCDE, 20 % en moyenne des
dépenses de santé. La part de ces versements directs dépasse
30 % au Mexique, au Chili, en Corée et en Grèce. C’est aux
Pays-Bas (6 %), en France (8 %) et au Royaume-Uni (10 %) qu’elle
est la plus faible.

La charge pesant sur les ménages a évolué, dans de nombreux
pays, au cours de la dernière décennie (graphique 7.6.3). En
Islande et en Espagne, la part des dépenses directes des
ménages était plus faible en 2011 qu’en 2000, mais elle a quand
même augmenté de près de 2 points de pourcentage entre 2009
et 2011 parce que le financement public de certains services a

été réduit en raison de la crise. En Irlande, la part du finance-
ment privé est restée stable entre 2000 et 2009, mais a égale-
ment augmenté de 2 points de pourcentage entre 2009 et 2011.
Au Portugal, elle s’est accrue de 1.5 point entre 2000 et 2009, et
a enregistré à nouveau la même augmentation entre 2009
et 2011. La République slovaque a enregistré la plus forte pro-
gression concernant la part des ménages, avec une hausse de
15 points de pourcentage entre 2000 et 2010. Intervenue avant
la crise économique, cette augmentation s’explique à la fois
par une participation accrue aux coûts des produits pharma-
ceutiques prescrits et des dépenses plus importantes en médi-
caments délivrés sans ordonnance, par un recours plus
fréquent à des prestataires privés et par la rémunération
directe des prestataires publics (Szalay et al., 2011). Les mon-
tants à la charge des ménages ont augmenté de manière très
sensible aussi en République tchèque entre 2000 et 2008, et ont
légèrement diminué depuis.

Dans plusieurs autres pays, les dépenses de santé à la charge
des ménages ont fortement diminué ces dix dernières années,
à mesure que davantage de services étaient couverts par des
financements publics ou par des assurances privées. En
Turquie, la place des dépenses privées a sensiblement diminué
au cours de cette période, en raison de l’extension de la couver-
ture de santé universelle. En Suisse, la part des dépenses direc-
tement supportées par les ménages a aussi enregistré un recul
considérable entre 2000 et 2011, d’environ 7 points de pourcen-
tage, qui est intervenue pour l’essentiel entre 2000 et 2008.

Définition et comparabilité

Le financement des soins de santé peut être examiné
sous l’angle des sources de financement (les ménages,
les employeurs et l’État), des mécanismes de finance-
ment (par exemple, l’assurance volontaire ou obligatoire)
et des agents de financement (organismes gérant les dis-
positifs de financement). Par « financement », il faut
entendre ici les mécanismes de financement tels que les
définit le Système de comptes de la santé (OCDE, 2000 ;
OCDE, Eurostat et OMS, 2011). Le financement public
englobe les versements des administrations centrales et
des caisses de sécurité sociale. Le financement privé
comprend les paiements directs des ménages, l’assu-
rance-maladie privée et autres fonds privés (ONG et
entreprises privées). Les dépenses à la charge des
ménages sont celles que les patients supportent
directement : participation aux coûts et, dans certains
pays, estimations relatives à la rémunération informelle
des prestataires de santé.
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7.6.1. Dépenses de santé par type de financement, 2011 (ou année la plus proche)

1. Dépenses totales de santé.
Source : Statistiques de l’OCDE sur la santé 2013, http://dx.doi.org/10.1787/health-data-fr. 1 2 http://dx.doi.org/10.1787/888932922728
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7.6.2. Part publique des dépenses de santé en biens
et services médicaux, 2011

Source : Statistiques de l’OCDE sur la santé 2013, http://dx.doi.org/10.1787/
health-data-fr.

1 2 http://dx.doi.org/10.1787/888932922747
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7.6.3. Variation des versements des ménages
en pourcentage des dépenses totales de santé, 2000-11

(ou année la plus proche)

1. Dépenses courantes de santé.
Source : Statistiques de l’OCDE sur la santé 2013, http://dx.doi.org/10.1787/
health-data-fr.

1 2 http://dx.doi.org/10.1787/888932922766
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